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COMPTE-RENDU  

CONSEIL D’ADMINISTRATION – CDOS DU LOT 

Jeudi 12 Octobre 2023 

Organisé à la mairie de Labastide-Murat  

Présents : DELPEYROUX Pierre, CHAUBET Didier, INESTA Jean-Michel, PELAPRAT 

Pierre, BEX GRAMOND Marielle, DESPEYROUX Lan, LAJOINIE Francis, 

THIBERVILLE Yann, MERCIER Emilie, BERNARDINO DUARTE João 

Excusés : CHAPPAT Huguette,  MOULES Marcel, RUIZ Laura, VEYSSEYRE Lionel, 

Thierry MOUILLAUD, Claudine VERMANDE, Odile CAZES-BOUCHET, Jean-Marc 

LAGARDE, Roland BESOMBES 

 

 

I. PRESENTATIONS 

Une présentation a lieu entre João BERNARDINO DUARTE et les membres du C.A, où 

chacun s’est présenté. 

II. MOT D’ACCUEIL DU PRESIDENT 

Pierre DELPEYROUX étant en retard (excusé), c’est Jean-Michel INESTA qui ouvre ce 

Conseil d’Administration et remercie l’ensemble des personnes présentes pour leur 

participation. Ce CA marque le début de la saison sportive 2023-2024.  

 

III. VALIDATION DU PV DU CA DU 6 JUILLET 2023 

Le procès-verbal du dernier Conseil d’Administration est validé par l’ensemble des 

membres présents. Pour rappel, ce dernier CA s’est tenu le 6 juillet 2023. 
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IV. CHOIX DES DATES PROCHAINS C.A ET A.G 2024 

João BERNARDINO DUARTE présente et propose 5 dates pour les prochains C.A et une 

date pour la prochaine A.G. 

Voici les dates proposées et acceptées ou modifiées : 

• Mardi 5 Décembre 2023 
o Conseil d’Administration 

o Acceptée 

• Mardi 23 Janvier 2024 
o Conseil d’Administration 

o Acceptée 

• Mardi 5 Mars 2024 
o Assemblée Générale 

o Modifiée au Jeudi 7 Mars 

• Mardi 23 Avril 2024 
o Conseil d’Administration 

o Acceptée 

• Mardi 4 Juin 2024 
o Conseil d’Administration 

o Acceptée 

• Jeudi 11 Juillet 2024 
o Conseil d’Administration 

o Acceptée 

 

Marielle BEX-GRAMOND nous indique qu’il faut faire une convention avec la mairie de 

Labastide-Murat pour la réservation des salles pour nos C.A. 

V. RESULTATS DEMANDE SUBVENTIONS A.N.S 

 

João BERNARDINO DUARTE présente les résultats des demandes de subventions faites à 

l’A.N.S par Emilie MERCIER. Sur cette présentation, le C.A remarque la tendance à la baisse 

de la part de l’A.N.S. Didier CHAUBET nous indique qu’il faut chercher pourquoi notre 

financement a baissé, et émet l’hypothèse qu’il se peut que l’A.N.S regarde les comptes du 
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CDOS et peut se dire que les comptes sont en bonne santé et que le CDOS a d’autres 

financeurs pour ses actions. 

Pierre DELPEYROUX indique que l’A.N.S a fait une baisse générale sur ses financements, 

mais il va demander une explication au CROS pour voir si la baisse que le CDOS a subi est 

dans la moyenne générale ou au-dessus de celle-ci, il espère avoir une réponse sous 8 jours. 

Jean-Michel INESTA indique également que ces résultats représentent les politiques 

régionales et nationales avec une augmentation sur les projets Sport-Santé et Promotion Jeux 

Olympiques et au contraire avec une baisse conséquente sur les autres thématiques. 

Pour finir, le C.A s’attend à un arrêt progressif des subventions A.N.S après les Jeux 

Olympiques et Paralympiques de Paris 2024. Didier CHAUBET conclut sur le sujet en 

demandant comment le CDOS pourra continuer sans ces subventions de l’A.N.S. 

VI. PROJETS & ACTIONS EN COURS 

A. Commission « Sport & Professionnalisation » 

a. Programme Formation CROS 

João BERNARDINO DUARTE présente les différentes formations proposées par le CROS 

sur le dernier trimestre 2023 avec bon nombre de thématiques différentes. Il continue en 

expliquant que les associations lotoises ne répondent pas ou très peu à ces formations, et 

donne l’exemple du sondage fait par le CDOS pour les thématiques souhaitées pour l’année 

2024 où seulement 9 associations lotoises ont répondu.  

Lan DESPEYROUX indique que cela peut être dû au fait que les thématiques de ces 

formations sont toujours identiques ou similaires. 

B. Commission « Politiques Publiques et Haut-Niveau » 

a. Bilan de la 1ère enveloppe APS 

En amont de ce C.A, João BERNARDINO DUARTE avait eu beaucoup de retours de centres 

distributeurs indiquant que leurs enveloppes étaient vides ou presque. C’est pourquoi il a 

contacté tous les centres distributeurs pour faire un point général pour cette 1ère enveloppe. 

Seulement 18 centres distributeurs ont répondu à cette demande, parmi ces 18 centres, 13 

d’entre eux avaient une enveloppe vide ou inférieure à 50€. 

ENVELOPPES RESTANTES : ENVELOPPES VIDES OU INFERIEURES 

A 50€ 

• Souillac (reste 1800€ sur 7000€) 

• Gourdon (reste 2155€) 

• Cazals-Salviac (englobe 3 centres 

distributeurs, reste 2000€ sur 5000€) 

• Montcuq en Quercy Blanc 

• Vieux Cahors 

• Terre Rouge 

• Figeac 

• Saint-Céré 

• Assier 

• Saint Géry 

• Cajarc 

• Labastide-Murat 

• Puy-l’Evêque 

• Biars-sur-Cère 

• Sainte Valérie 

• Pradines 
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Suite à ce constat, Didier CHAUBET a expliqué aux autres membres du C.A que la 

répartition des enveloppes se faisait non seulement compte tenu de la demande sur les 

différents secteurs, mais aussi en fonction des donations des communes et communautés de 

communes. Pour illustrer ce point il donne l’exemple du différentiel très important sur le 

Grand Cahors et Figeac, où la donation est minime pour la demande présente sur ces secteurs. 

Didier CHAUBET indique ensuite qu’il faut expliquer aux gens pourquoi il n’y a plus 

d’enveloppe sur ces secteurs, et conclut que le CDOS ne peut pas donner plus que ce qu’il a. 

b. Proposition d’avancer la 2ème enveloppe 

A l’unanimité, le C.A indique qu’il faut la réponse des 10 Centres distributeurs manquants 

pour prendre une décision. Cependant, le C.A a dit que vu la petite enveloppe qu’il reste, il 

n’est pas forcément nécessaire et pertinent d’avancer la date de celle-ci.  

Jean-Michel INESTA indique qu’il faut revoir notre communication et celle des centres 

distributeurs à propos de la 2ème enveloppe car les gens qui n’ont toujours pas de bons 

s’attendent à être aidés mais ils ne le seront pas, ou très peu d’entre eux le seront. 

Didier CHAUBET questionne ensuite le C.A pour les nouveaux clubs qui n’ont pas de 

trésorerie, sur la possibilité d’un remboursement plus rapide que les autres car ils ne peuvent 

pas se permettre d’attendre décembre ou février pour être remboursés. Le C.A valide cette 

option. 

C. Commission « Sport, Education et Citoyenneté »  

a. Bilan des actions conduites depuis le dernier C.A 

Pierre PELAPRAT revient sur les cinq actions qui ont été faites durant le mois de septembre 

en commençant par le « Forum des Sports de Cahors » où étaient présents Pierre PELAPRAT, 

Jean-Michel INESTA et Emilie MERCIER. Pierre PELAPRAT décrit cet événement comme 

étant positif et indique que le CDOS sera présent aux prochaines éditions puisqu’au-delà du 

public avec qui ils ont échangé sur les différentes actions du CDOS, ils ont recueilli le contact 

de 12 associations sportives sur le bassin cadurcien qui étaient intéressées par une action de 

lutte contre les violences sexuelles dans leurs clubs. 

Il parle ensuite de la « Coupe du Monde de Rugby by Lot » organisée par Lionel 

VEYSSEYRE le 23 septembre sur la plaine du Stade Lucien Desprats, il explique que cet 

événement a été un franc succès avec 21 A.S présentes pour 250 élèves pour le premier 

événement UNSS de l’année, et que chaque établissement représentait un pays présent à la 

Coupe du Monde de Rugby 2023. 

Pierre PELAPRAT relate ensuite notre présence à la Fête des Familles (où il était présent avec 

Jean-Michel INESTA et João BERNARDINO DUARTE) comme étant un moindre succès car 

le public n’a pas répondu présent à cet événement et le stand du CDOS n’était pas sur la partie 

la plus active du site. Pour cet événement il va y avoir une réunion de débriefing à laquelle le 

CDOS sera présent. 

Vient ensuite la signature de la convention de partenariat signée le 29 septembre 2023 au 

Cinéma Le Grand Palais entre le Grand Cahors, le Cinéma Le Grand Palais, le CDOS 46. Le 

CDOS était représenté par son président Pierre DELPEYROUX, qui indique au C.A que du 

monde était présent à cette signature et que cela avait été bien perçu. 

Pierre PELAPRAT indique ensuite qu’une réunion de commission « Sport, Education & 

Citoyenneté » avait été tenue le mardi 10 octobre et qu’elle avait servi à tenir au courant 

Lionel VEYSSEYRE des avancées de la commission sur les projets, mais aussi à préparer ce 

C.A. 
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b. Planning des actions à venir sur le dernier trimestre 2023 

• 1er acte du Festival du Film Olympique – Invictus 
o Vendredi 13 Octobre 

o 3 classes d’école primaire inscrites 

o 1 classe de CAP 

o Philippe BENETTON en intervenant 

o Activité rugby avec Mathieu ROLLIN l’après-midi au Stade Lucien Desprats 

Remarque de Pierre PELAPRAT à propos de ce projet, l’important à ses yeux est qu’il y ait le 

plus d’enfants et d’adolescents possible à ces projections, pour qu’ils puissent discuter de 

certaines thématiques autour du sport auxquelles ils ne sont pas habitués. 

• Lancement de l’action « Désignation & Formation des Référents – Lutte contre les 

Violences dans le Milieu Sportif Lotois » 
o Validation du courrier de Pierre PELAPRAT 

o Envoi dans la semaine du 16 Octobre aux CoDep 

o CoDep ont jusqu’à Décembre pour désigner un ou des référents 

• Actions « Lutte Contre les Violences Sexuelles en Milieu Sportif » avec le CoDep 

de Judo 
o Mardi 31 Octobre 

o Venue de « Colosse aux Pieds d’Argile » 

• Action « Lutte Contre les Violences Sexuelles en Milieu Sportif » avec le CoDep 

de Sport Adapté 
o Fin 2023 

o Mise en place rapide avec Noémie VERMONET et Edouard BERNARDELLI 

• 2ème acte du Festival du Film Olympique – A mort l’arbitre 
o Vendredi 24 Novembre 

o Intervenants déjà ciblés mais restent à confirmer par le District de Football du Lot 

o Activité en après-midi encore à définir mais sera sur le thème de l’arbitrage 

o Invitation de la classe « football » du Lycée Jeanne d’Arc de Figeac 

• Réunion semestrielle de la Commission Départementale de la Lutte Contre les 

Violences Sexuelles en Milieu Sportif 
o Début Décembre 

o Date précise encore à définir 

 

• Réunion du jury pour le projet Expo Photo du Grand Cahors 
o Mercredi 13 Décembre 

o S’inscrit dans le projet global du Festival du Film – Expo Photos – Conférences 

o Choix des photos qui seront affichées 

 

c. Planning actions à venir en 2024 

• Semaine Olympique & Paralympique 2024 
o Du 2 au 6 avril 2024 

o Cette année, des actions seront menées non seulement avec les collèges, mais aussi avec 

les lycées 

o Une idée « téléthon » va être discutée, elle consiste par exemple à mettre des vélos dans 

les lycées et pour chaque kilomètre parcouru, un montant sera reversé à une association 

o Servira de « test-event » pour les disciplines qui seront présentes aux Jeux Olympiques 

2024 by Lot qui auront lieu plus tard dans l’année 

o Cette semaine aura comme point d’orgue le mercredi où plusieurs événements seront 

proposés 

• Journée Olympique et Paralympique 2024 
o Dimanche 23 Juin 2024 

o Pas encore de thématique spécifique définie par le CNOSF 

• 3ème, 4ème et 5ème actes du Festival du Film Olympique 
o Diffusion de « Chariots de Feu » le Vendredi 9 Février 2024 

o Diffusion de « Chacun Pour Tous » le Vendredi 5 Avril 2024 
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o Diffusion de « La Méthode Williams » le Vendredi 7 Juin 2024 

o Pour tous ces films les athlètes intervenant sont soit ciblés, soit déjà confirmés 

o Il restera à confirmer et coordonner les activités de l’après-midi 

• Formation des référents « Lutte Contre les Violences dans le Milieu Sportif 

Lotois » 
o Prévue courant 2024 

o Reste à définir le format et la durée 

• Convention Départementale « Lutte Contre les Violences dans le Sport » 
o Projet fait sous la houlette de la préfète 

o Pierre PELAPRAT a déjà bien échangé avec la nouvelle préfète à ce sujet, et elle est 

partante 

o Une campagne de communication à l’échelle départementale est prévue 

• Exposition Photos – Jeux Olympiques & Paralympiques 2024 
o D’avril à septembre 2024 

o Sur les grilles de plusieurs bâtiments cadurciens 

o La mairie avait évoqué l’idée d’en exposer sur les infrastructures sportives lotoises 

• 2 ou 3 actions « Lutte Contre les Violences Sexuelles en Milieu Sportif » 
o Dans l’année 2024 

o A faire en priorité avec les clubs qui étaient présents au Forum des Sports de Cahors dont 

l’idée avait été évoquée avec eux 

• Jeux Olympiques 2024 by Lot 
o Du 17 juin au 19 Juin 2024 

o Le CDOS participera à l’organisation et au financement 

 

d. Budget Commission S.E.C 2023 – 2024 

Dépenses : 

POUR QUI MONTANT INFOS VERSEMENT 

Récompenses Coupe du 

Monde de Rugby by Lot 

99,60€ A payer 

Impression Plaquettes 

Festival du Film 

42€ Ok 

J.O by Lot 3 000€ Prévisionnel 

TOTAL 3 141,60€ 

 

Recettes : 

FINANCEUR PROJET MONTANT INFOS 

VERSEMENT 

ANS PSF Promo J.O 8 000€ Versé 

FDVA Promo J.O 10 000€ Versé 

Conseil 

Départemental – 

Action Jeunes 

Promo J.O 2 700€ Confirmé mais non 

versé 

DRAJES Promo J.O 2 000€ Versé 

DRAJES LCVSMS 4 000€ Versé 

Région Occitanie LCVSMS 2 200€ Confirmé mais non 

versé 

ANS LCVSMS 1 500€ Confirmé mais non 

versé 

TOTAL 30 400€ 
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En expliquant ces tableaux, Pierre PELAPRAT a informé le C.A que le CDOS garderait 15% 

des subventions en fonctionnement, ainsi que les 3000€ de dépenses pour les Jeux 

Olympiques 2024 by Lot étaient prévisionnels et que ce montant pourrait changer à la hausse 

comme à la baisse. 

D. Commission « Sport Santé & Bien-Être » 

a. Projets Maison Sport Santé Associative 

Jean-Michel INESTA décrit au C.A toutes les actions de la MSSA qui sont animées par Laura 

RUIZ : 

• Séances en MARPA à Lalbenque, et à la Résidence des Pins à Cahors et Payrac. 

• Séances d’aquagym à Divonéo avec les adultes en handicap du Foyer Mas de la Tour 

de Catus 

• Séances « A mon rythme » 

• Coordination du projet « Bien manger, bien bouger pour bien grandir » qui touche les 

enfants de 8 classes en école primaire 

• Projet étudiant avec des séances gratuites le jeudi soir 

 

b. Lancement des séances APA à Figeac 

Jean-Michel INESTA poursuit avec la description des séances APA à Figeac. Ces séances 

sont faites en partenariat entre l’hôpital de Figeac, La Salle et le CDOS. Ces séances 

consistent à prendre en charge des patients sortant de l’hôpital de Figeac, afin de les aider à 

soigner leurs pathologies par une pratique adaptée du sport. Ces cours sont faits par une 

éducatrice sportive formée à ce type d’activité physique et ce public (Lucile FALIPOU). Cette 

année, deux groupes de patients vont en bénéficier, chaque patient a droit à 40 séances, ce qui 

fait 80 Séances animées au total. Jean-Michel INESTA rajoute qu’une conférence de presse 

de lancement est prévue le mardi 17 octobre 2024 à 14h45 dans les locaux de La Salle à 

Figeac. 

c. Demande de subvention – Habilitation Maison Sport Santé Associative du Lot 

Jean-Michel INESTA présente la demande de subvention qui a été faite par Emilie MERCIER 

et Laura RUIZ afin d’habiliter la Maison Sport Santé Associative du Lot. La demande a été 

faite à hauteur de 20 000€ et pourrait habiliter la MSSA du Lot pour trois ans. Jean-Michel 

INESTA présente ensuite les objectifs de cette MSSA du Lot qui sont d’informer et d’orienter 

le public sur les bienfaits de la pratique d’une activité physique régulière, la prise en charge 

avec un programme d’activité physique adaptée au sein de la MSSA et de développer et 

encourager le réseau départemental « Sport-Santé ». 

VII. SUJETS DIVERS  

João BERNARDINO DUARTE présente au C.A deux demandes qui sont parvenues au 

CDOS du Lot. 

A. Livre Introduction Sports Modernes en France 

Cette demande nous vient de François BOURMAUD, un professeur d’histoire-géographie au 

collège de Jean-Jacques Faurie de Montcuq, qui nous demande une aide financière (3500€) 

pour l’édition de son livre portant sur l’introduction des sports modernes en France au 19ème 

siècle. 

Le C.A n’a pas trouvé que ce genre de demande rentre dans les missions du CDOS du Lot, et 

trouve que cette dépense n’est pas justifiée. Cette demande est donc rejetée, João 

BERNARDINO DUARTE fera une réponse à Mr. BOURMAUD en lui expliquant. 
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B. Projet Sportive Attitude 

Cette demande nous vient de la Communauté de Communes de CAUVALDOR, ils nous 

demandent de faire partie du projet sportive attitude qui a pour objectif de valoriser et 

promouvoir la pratique sportive auprès des jeunes du territoire. Ils comptent le faire en faisant 

une exposition de photos mettant en scène des jeunes adultes locaux (18 – 35 ans) faisant du 

sport. Ils nous demandent de nous associer à ce projet, dans la coordination et dans le 

financement.  

Cette demande a reçu un bon accueil auprès du C.A, cependant s’ils veulent uniquement une 

aide financière, la réponse du CDOS pourra changer. João BERNARDINO DUARTE leur 

fera une réponse. 

VIII. QUESTIONS DIVERSES 

Didier CHAUBET a voulu échanger avec les membres du C.A sur le sujet l’honorabilité et de 

son impact, en posant la question « Quid de la vérification d’honorabilité des clubs non-affiliées 

à leur fédération ? ». Il a donné comme exemple la situation du badminton dans le Lot où 

plusieurs « clubs » ne sont pas affiliés à la fédération française de badminton mais qui ont des 

créneaux dans des infrastructures et qui ont à  leur charge des enfants. Il s’est ensuite interrogé 

sur le fait que si ces « clubs » avaient conscience qu’ils étaient dans l’irrespect de la loi, et s’ils 

étaient conscients des risques qu’ils courraient, comme par exemple la suppression des 

créneaux car la vérification d’honorabilité est impossible. 

 

Lan DESPEYROUX a posé la question suivante au C.A « Quelle est la position du CDOS sur 

des accusations d’attouchements sur mineurs ? » . Elle a posé cette question car il y a eu deux 

cas en Occitanie sur les 6 derniers mois dans la pratique du tir à l’arc. Jean-Michel INESTA 

répond que si les victimes ont porté plainte, ce sera auprès de la préfecture qu’il faudra se 

renseigner, mais que le CDOS ne pourra rien faire dans ces cas-là si ce n’est mettre en contact 

la victime avec une organisation qui aide les victimes. 

 

Yann THIBEVILLE a posé une question au sujet de la formation que le CDOS va organiser 

pour les référents « violences » désignés par les Comités Départementaux, il souhaiterait avoir 

plus d’informations, la date, le lieu ou encore comment elle allait être. Pierre PELAPRAT lui 

répond que l’on n’a pas de précision pour le moment puisqu’il faut d’abord mettre le projet en 

marche, et que l’on sait uniquement que ces formations vont avoir lieu en 2024.  

 

IX. REMERCIEMENTS EMILIE MERCIER 

Pour finir, Pierre DELPEYROUX a pris la parole pour remercier Emilie Mercier pour le 

travail qu’elle a effectué lors de son temps au CDOS du Lot. Jean-Michel INESTA a donné à 

Emilie MERCIER les cadeaux de départ prévus par les élus du CDOS du Lot. 
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Le Conseil d’Administration s’est terminé à 21h00. 

Le Président Pierre DELPEYROUX a adressé tous ses remerciements à l’ensemble des 

personnes présentes. 

 

DELPEYROUX Pierre 

Président du CDOS du Lot 

 

INESTA Jean-Michel  

Secrétaire du CDOS du Lot 

 


